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« Nous cherchons un engagement de toutes les parties pour que
l'immigration régulière devienne un facteur d'enrichissement mutuel »
Le coordinateur espagnol de la Conférence
Euroafricaine sur la Migration et le Développement
avance pour AFKAR/IDEES les objectifs de la rencontre.
ENTRETIEN avec Jesús Atienza par Jordi Bertran

L 'Espagne et le Maroc ont lancé
en octobre 2005 l'initiative de
célébrer une Conférence Euro-

africaine sur la migration et le déve-
loppement, après les avalanches d'im-
migrants subsahariens voulant
franchir la clôture de Ceuta et Melilla.
Bien que ces assauts aient cessé avec
le renforcement du contrôle fronta-
lier, la pression migratoire a activé à
nouveau toutes les alarmes avec 
l'arrivée aux îles Canaries pendant les
premiers mois de 2006 de 8 000 im-
migrants subsahariens en provenan-
ce de la côte africaine. Ce contexte de
sensibilisation envers l'immigration
explique l'intérêt et les expectatives
au sujet de la Conférence qui se tien-
dra les 10 et 11 juillet à Rabat.
Jesús Atienza ambassadeur en Mis-
sion pour les Affaires d'immigration
du Ministère des Affaires étrangères
et de la coopération et coordinateur
de la Conférence pour la partie es-
pagnole, avance dans cet entretien
les préparatifs de cette rencontre et
ses objectifs.

AFKAR/IDEES : En quoi consiste exac-
tement l'initiative ?

JESUS ATIENZA : Le titre de la Conféren-
ce et le contexte de l'initiative sont ré-
vélateurs de la philosophie qui l'ins-
pire et de ses objectifs. L'initiative
surgit en raison des incidents de Ceu-
ta et Melilla, qui révèlent que l'immi-
gration subsaharienne est un phéno-
mène multidimensionnel et complexe
qui n'obéit pas à une seule cause et
qui ne peut pas être affronté par un
seul pays.

En partant de cette perspective, la Con-
férence cherche une réponse à carac-
tère opératif et intégral avec l'implica-
tion active des pays d'origine, de transit
et de destination, sur la base de la co-
responsabilité et de la constatation de
l'existence d'une extraordinaire syner-
gie entre migration et développement.
C'est-à-dire, une réponse pratique et
qui envisage les différents aspects et
séquences du processus migratoire.
Nous parlons de flux qui ont une cer-
taine homogénéité, une motivation
économique de fond et qui utilisent
des itinéraires structurés et contrôlés
par des mafias qui finissent souvent
avec la perte de vies humaines. Les
dernières avalanches aux îles Canaries
revalident le diagnostique des inci-
dents de Ceuta et Melilla et confirment
l'utilité de la Conférence.

A/I : Pourquoi la Conférence est-elle
si importante pour le gouvernement
espagnol ?

J.A. : C'est une Conférence impor-
tante pour tous, que ce soit les pays
d'origine, de destination ou de tran-
sit. Et surtout pour les émigrants sub-
sahariens eux-mêmes, qui sont ceux
qui risquent le plus. Elle a une im-
portance spéciale pour l'Espagne
puisque, bien que l'immigration d'A-
frique subsaharienne soit numéri-
quement modeste en comparaison
avec des chiffres globaux de notre
pays, l'alarme sociale qu'elle génère
peut dériver en des sentiments de re-
fus et de discrédit de la politique mi-
gratoire qui rendraient difficile l'ac-
cueil et l'intégration des immigrés.

A/I : Quel est le résultat que les deux
organisateurs attendent obtenir ?

J.A. : La Conférence se présente com-
me un modèle de dialogue régional
sans précédents qui réunira pour la
première fois des pays d'origine, de
transit et de destination situés tout au
long des itinéraires migratoires pour
accorder un Plan d'Action. Ce dernier
tournera autour de deux axes : la ges-
tion des flux et l'impulsion de la syner-
gie entre migration et développement.
Nous cherchons à obtenir l'engage-
ment sincère de tous les pays impli-
qués dans ce Plan pour faire face au
problème en partant de l'idée du fait
que l'immigration est profitable pour
tous lorsqu'elle s'effectue de maniè-
re contrôlée, mais qu'elle a des effets
pernicieux dans des conditions de
clandestinité. L'immigration est un
jeu de somme positive si elle est bien
régulée : avec plus de contrôle, il y a
moins de risques pour les émigrants
eux-mêmes et une meilleure disposi-
tion des sociétés d’accueil pour l'ac-
cepter et l'intégrer.

A/I : Quelles sont les principales pro-
positions autour des deux axes du
Plan d'Action ?

J.A. : La gestion des flux exige, entre
autres, le renforcement des capaci-
tés nationales pour réguler l'émi-
gration, le développement de la co-
opération opérative dans la lutte
contre l'immigration irrégulière et le
trafic de personnes, l'ouverture de
voies pour l'immigration légale, le
découragement de l'économie sub-

GRAND ANGULAIRE



mergée et de l'emploi irrégulier et
l'activation des mécanismes de ra-
patriement des immigrés irréguliers.
D'un autre côté, la promotion de la
synergie entre migration et dévelop-
pement implique, d'une part, l'in-
clusion de la dynamique migratoire
dans toutes les politiques de déve-
loppement et coopération et, de l'au-
tre, son utilisation en tant que fac-
teur autonome de développement et
d'innovation dans les pays d'origi-
ne, à travers la facilitation des remi-
ses, la coopération des diasporas et
l'encouragement du retour volon-
taire et de l'immigration circulaire.

A/I : Il s'agit d'un cercle vertueux que,
d'autant plus dans la situation ac-
tuelle, personne ne refusera, du moins
sur le papier, bien que l'intensité de
l'engagement pourra varier selon les
coûts à affronter.

J.A. : Actuellement l'aide européenne
destinée à l'Afrique est importante,
mais il faut renforcer la relation entre
migration et développement en te-
nant compte du fait que les transferts
des immigrants supposent un volu-
me plus important que cette aide.
Nous devons réussir à diriger avec in-
telligence ces flux financiers, complé-
tés avec l'aide, et mener une politique
qui agisse en même temps sur des fac-
teurs structurels et conjoncturels. Si
nous appliquons avec intelligence les
plans de coopération en incorporant
la dimension migratoire, nous pour-
rons tenir une politique cohérente et
effective dans ce contexte. 

A/I : Cela pour le long terme. A court
terme nous en restons surtout à la ges-
tion des flux.

J.A. : Le temps du développement est
long, alors que le temps de la gestion
des flux est court. De plus, le déve-
loppement, ainsi que le démontre l'ex-
périence espagnole des années soi-
xante, génère en un premier moment
plus d'émigration. Ainsi donc nous ne
pouvons pas attendre d'en finir avec
les causes profondes du sous-déve-
loppement pour résoudre la question
migratoire. La question est la suivan-
te, que pouvons-nous dire aux jeunes
africains qui risquent leurs vies en ce
moment même ? Nous allons leur par-
ler du développement à long terme ?
Il faut travailler en parallèle. En mê-
me temps que nous cherchons à ré-
soudre ces causes profondes (facteurs
institutionnels, économiques, politi-
ques) nous devons réduire les risques
pour les émigrants et impulser le dé-
veloppement de ces pays à travers les
résultats de la propre immigration.

A/I : La Conférence a souffert un revers
après la démarcation de celle-ci de l'Al-
gérie. Comment interpréter son man-
que d'intérêt ? Travaille-t-on encore à
l'inclusion de ce pays au rendez-vous ?

J.A. : L'auto-exclusion de l'Algérie sup-
pose effectivement un contretemps.
Il existe dans sa position un fond po-
litique qui va au-delà des différences
conceptuelles au sujet de la conve-
nance d'une perspective continenta-
le plutôt que la régionale de la Con-
férence de Rabat. Nous pensons que
l'approche régionale est plus appro-
priée car elle nous permet d'être plus
opératifs en nous appliquant à des
flux migratoires relativement homo-
gènes. D'un autre côté, cette Confé-
rence n'exclut pas qu'il puisse y en
avoir d'autres sur les itinéraires mi-
gratoires d'Afrique orientale ou d'Eu-
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La Conférence veut co-
responsabiliser les pays
d'origine, de transit et de

destination de l'immigration

Plan d'action pour l'Afrique
subsaharienne 

Le Plan d'action pour l'Afrique subsaharienne,
connu sous le nom de Plan Afrique, élaboré
pour la période triennale 2006-2008, a prévu
de quadrupler le budget actuel destiné par
l'agence espagnole de coopération
internationale (AECI) à la région subsaharienne,
jusqu'à la somme de 120 millions d'euros en
2008.
Le plan repose sur trois axes qui englobent
et reflètent les principaux facteurs de la
complexité du continent africain, depuis les
crises humanitaires provoquées par les
grandes pandémies comme le SIDA ou la
malaria, la pauvreté qui se traduit par des
taux l'alphabétisation minimaux, la faible
espérance de vie, etcétéra, ainsi que la
coexistence entre de timides progrès en
matière de démocratisation et la persistance
de conflits armés, situations de pauvreté et
de sous-développement, et les flux
migratoires illégaux auxquels les Etats, avec
des structures très fragilisées, doivent faire
face. 
L'un des cinq domaines d'action du plan
est l'encouragement de la coopération avec
des pays africains pour la régulation des
flux migratoires, qui prévoit quatre types de
mesures : contrôle frontalier, lutte contre
le trafic illégal de personnes, et mesures
pour faire face au déploiement des routes
et moyens utilisés par les réseaux
promoteurs de ce trafic ; intégration des
groupes d'immigrés en provenance de pays
subsahariens, par la mise en œuvre de
programmes renforcés d'accueil,
d'activation de la diaspora présente en
Espagne et en Europe et de renforcement
de la coopération. 
Le Plan Afrique propose l'intensification des
relations bilatérales avec des pays
prioritaires (Sénégal, Mali, Ghana, Cameroun,
Côte-d'ivoire, Cap Vert, Guinée Conakry et
Gambie) pour compléter les accords de
coopération migratoire et de réadmission.
Cette action à l'échelon bilatéral sera
complétée sur le plan multilatéral par la
Conférence Ministérielle Euroafricaine sur
la Migration et le Développement lancée par
l'Espagne et le Maroc qui, au mois de juillet,
réunira plusieurs pays d'origine, de
destination et de transit des migrations en
Europe et en Afrique du nord, centrale et
occidentale, en vue de chercher des
solutions consensuelles et d'encourager
l'européisation de la politique de coopération
migratoire avec l'Afrique.



rope de l'Est, ou une possible Confé-
rence intercontinentale Union euro-
péenne-Afrique. Dans tous les cas,
nous faisons tout ce qui est possible
pour que l'Algérie soit présente dans
la Conférence et nous n'écartons pas
le fait qu'elle finisse par le faire.

A/I : Quels pays ont-ils confirmé leur
présence dans la Conférence ?

J.A. : La réponse est entre les mains
des autorités marocaines qui sont
celles qui ont formellement convo-
qué la Conférence. De toute façon,
les nombreux contacts maintenus
au cours des dernières semaines
confirment que tous les pays invités,
à l'exception de l'Algérie, seront re-
présentés à un niveau approprié. Le
problème, donc, ne sera pas la par-
ticipation, mais d'assurer un enga-
gement actif de tous les participants
au Plan d'Action. Tous les efforts se-
ront dirigés vers cet objectif pendant
les semaines qui restent jusqu'au
rendez-vous de Rabat.

A/I : Comment estimez-vous l'impli-
cation marocaine ?

J.A. : La Conférence est une initiative
hispano-marocaine, mais l'organisa-
teur et convoquant est le Maroc. Son
implication est clairement positive.
C'est un pays clé, car c'est un pays d'o-
rigine, de transit et de destination,
dont les connaissances et l'expérien-
ce sur l'Afrique subsaharienne, ainsi
que sa grande capacité d'interlocu-
tion avec un grand nombre de pays
d'origine, peuvent être très utiles au
moment de développer une coopéra-
tion tripartite entre pays européens,
maghrébins et subsahariens.

A/I : L'Europe tiendra-t-elle aussi un
rôle déterminant dans la Conférence ?

J.A. : En décembre dernier le Conseil
européen a approuvé l'Approche Glo-
bale sur les migrations, consacrée aux
migrations africaines et qui suppose,
peut-être, le positionnement le plus
complet de l'UE face au défi de l'im-
migration. Cette Approche Globale
contient quatre espaces de dialogue
et de coopération migratoire : l'inter-
continental (UE-Union Africaine) ; le
régional, où s'inscrit la Conférence de
Rabat ; le bilatéral, où l'UE établit des
dialogues directement avec des pays
africains, ainsi qu'il en a été fait avec
le Sénégal et la Mauritanie et, finale-
ment un quatrième niveau avec les
pays voisins au Maghreb. 
Il existe un engament clair de l'UE
dans la Conférence. La Commission
participe activement dans les réunions
et nous attendons la présence à Rabat
des commissaires responsables des
aires de Liberté, sécurité et justice, des
Relations extérieures et de Dévelop-
pement. Nous comptons aussi sur
l'implication des présidences de l'UE,
aussi bien l'autrichienne que la fin-
landaise, dont le semestre correspond
à la célébration de la Conférence.

A/I : Les communautés autonomes es-
pagnoles les plus touchées par l'arri-
vée d'immigrés vont-elles participer ?

J.A. : Nous ne devons pas oublier qu'il
s'agit d'une Conférence intergouver-
nementale de niveau ministériel, avec
le Maroc comme hôte. La composi-
tion de la délégation espagnole n'est
pas encore fermée, mais il faudrait cer-
tainement tenir en compte l'intérêt
direct de communautés comme les
Canaries ou l'Andalousie dans la ges-

tion de l'immigration subsaharienne
et le précédent des deux qui partici-
pent déjà au Groupe permanent his-
pano-marocain sur l'Immigration.  

A/I : Le plan de travail à cinq ans ac-
cordé lors du sommet euroméditerra-
néen de Barcelone de novembre inclut
la convocation d'une réunion ministé-
rielle des migrations. Que peut appor-
ter le partenariat au travail que mène
bilatéralement l'Espagne avec ses voi-
sins du sud ?

J.A. : La dimension méditerranéen-
ne est recueillie dans l'Approche Glo-
bale des migrations de l'UE, qui pré-
voit le dialogue direct avec les pays
de la rive sud de la Méditerranée.
Dans ce sens, en plus de la Confé-
rence Euromed des Migrations, qui,
nous espérons, se tiendra au second
semestre, l'UE maintient un dialo-
gue bilatéral avec le Maroc, l'Algérie
et la Libye. Nous nous félicitons d'a-
voir contribué à la sensibilisation de
l'UE envers le Maghreb, qui est au
sujet de l'immigration irrégulière no-
tre associé le plus notoire.

A/I : L'Espagne peut-elle contribuer à
ce que l'UE se charge de la situation vé-
cue par les pays du nord d'Afrique en
tant que pays de transit des migrations ?

J.A. : Nous avons été les grands pro-
moteurs du dialogue Euromed, et nous
sommes, maintenant, ceux de la co-
opération dans le domaine des mi-
grations. En plus du forum Euromed
et du dialogue bilatéral de l'UE avec le
Maroc, l'Algérie et la Libye, nous ap-
puyons le forum informel de « Dialo-
gue 5 + 5 », qui est très utile pour abor-
der la problématique migratoire. n
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Il faut inciter 
le développement 
des pays africains 

à travers leurs diasporas


